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F.4. Autres pays 11. Proche-Orient

Le Proche Orient est une région d’Asie et d’Afrique comprenant les pays du sud-est du bassin 
méditerranéen mais qui n’est pas délimitée officiellement.

Le Proche-Orient, englobe les pays suivants : la bordure méditerranéenne du Moyen Orient l’Egypte, 
I’Israël, la Jordanie, le Liban, la Syrie, la Turquie, la péninsule Arabique avec l’Arabie Saoudite, 
le Bahreïn, Oman, le Qatar, Les Emirats Arabes Unis et le Yemen -ainsi que l’Iran et l’Irak.

Il faut noter que ni le Proche-Orient ni le Moyen-Orient n’incluent l’Afrique du Nord. La Libye, à 
la charnière des deux régions, est généralement rattachée à l’Afrique du Nord. Cependant, elle 
est quelquefois comprise dans le Proche-Orient, de même que le Soudan, au sud de l’Égypte.
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Proche-Orient

Mots clefs pour cette fiche :	Arabie Saoudite, Bahreïn, Egypte, Emirats Arabes Unis, Irak, Iran, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Mésopotamie, Oman, 
	 Qatar, Soudan, Syrie, Turquie, Yémen

	 Le climat
   
Il n’y a pas de régime climatique 
spécifique au Proche-Orient.
Le Proche-Orient est situé dans une 
zone aride formée par les déserts du 
Sahara, de l’Arabie et de l’Iran. Le 
Proche-Orient est sous l’influence 
de masses d’air tropical sec. Mais il 
entre aussi en contact avec le climat 
méditerranéen. En conséquences, en 
saison froide, ces régions reçoivent 
d’abondantes précipitations, tandis 
qu’en saison chaude une sécheresse 
s’installe.

À partir du printemps, qui arrive tôt 
dans la saison, et jusqu’à l’automne, 
les températures sont élevées dans 
les plaines et sur les plateaux. Une 

grande amplitude journalière est 
sensible.

	 Nature   
   
La région du Proche-Orient est 
« entourée » de cinq mers : la mer 
Méditerranée, la mer Noire, la mer 
Caspienne, le golfe Persique et la mer 
Rouge. Toutefois il faut savoir que les 
mers ont finalement peu contribué 
à l’histoire de la région : ce sont les 
fleuves qui ont joué le rôle le plus 
marquant.

Les montagnes

Les montagnes recouvrent presque 
tout le nord du Proche-Orient avec 
des extensions à l’ouest et à l’est de 

la Mésopotamie. Ces formations sont 
dues à la rencontre des continents 
africain et eurasien qui occasionne 
des plissements.

Au nord et à l’est de la Mésopo-
tamie : la chaîne du Caucase, les 
monts Elburz, les monts du Zagros;

En Anatolie : le plateau anatolien, 
la chaîne pontique, les monts du 
Taurus;

Au Levant : les monts du Liban et de 
l’Anti-Liban longeant la côte méditer-
ranéenne.

Les fleuves

Le Tigre et l’Euphrate en Mésopo-
tamie : ce sont deux fleuves alluviaux 
formés par la crue de la fonte des 
neiges. Ces deux fleuves chargés de 
limon débordent sur les plaines allu-
viales lors des crues, ce qui fertilise 
les plaines et favorise l’agriculture. Le 
limon se compose de fines particules 
minérales entraînées par les eaux et 
déposées sur le lit et les rives d’un 
fleuve.

L’Oronte et le Jourdain : ce sont 
des fleuves du Levant. L’Oronte coule 
vers le nord, puis vers la Méditerranée 
et le Jourdain coule vers le sud, soit 
vers la mer Morte.

Le Nil : c'est un fleuve alluvial qui 
coule en Égypte en direction du 
nord. Il se déverse ainsi dans la mer 
Méditerranée. Il s’agit d’un des plus 
grands fleuves du monde (6 700 km).



	 Langue   
   
Au Proche-Orient, l’arabe, ou l’une de 
ses variantes dialectales, est la langue 
maternelle de la grande majorité de la 
population. L’arabe est majoritaire à 
plus de 80 % en Syrie (15,3 millions 
d’habitants) et en Irak (21,8 M). Il 
est à peu près la seule langue au 
Liban (3,1 M), en Jordanie (6,3 M), en 
Arabie Saoudite (20,1 M), au Yémen 
(16,8 M), au Koweït (1,8 M), au Qatar 
(0,5 M), à Oman (2,3 M), au Bahreïn 
(0,5 M), dans les Émirats Arabes Unis 
(2,3 M). Dans cette région du monde 
donc, 90 millions de personnes ont 
l’arabe ou une forme dialectale de 
l’arabe comme langue maternelle.

	 Confessions religieuses  
   
Bien que le Proche-Orient soit le ber-
ceau des trois grandes religions mo-
nothéistes, l’islam est la religion de la 
majorité des habitants de la région, à 
l’exception d’Israël dont la population 
est aujourd’hui majoritairement juive. Il 
existe des communautés chrétiennes, 
mais elles sont partout minoritaires. 

C’est au Liban que les chrétiens sont 
le mieux représentés. On recense 
notamment les minorités (catholi-
ques) au Liban, les grecs-orthodoxes 
en Syrie et au Liban, les coptes en 
Égypte et les chaldéens en Irak. Si 
l’on distingue musulmans sunnites 
et musulmans chiites, il convient de 
préciser que ces derniers, même s’ils 
sont globalement minoritaires dans 
la région, ont un poids important au 
Liban et constituent la majorité de la 
population en Iran et en Irak. On peut 
également parler de sectes issues du 
chiisme, comme les druzes (Liban, 
Syrie), les alaouites (Syrie), les azéris 
(Turquie), les ismaïliens (Syrie, Yémen), 
les zaydites (Yémen). Les alaouites, 
très minoritaires, sont au pouvoir en 
Syrie. Les zaydites sont majoritaires 
au Yémen. Ailleurs, leur représenta-
tion est minoritaire, démographique-
ment et politiquement.

	 Population   
   
Trois peuples dominent le Proche-
Orient : les Arabes autochtones de la 
région, les Turcs, issus des invasions 
mongoles du Moyen Âge, et les Perses. 
La répartition démographique de ces 
trois peuples est actuellement d’un 
Perse pour deux Turcs et quatre Ara-
bes. Il existe également des minorités 
ethnolinguistiques, la plus importante 
étant celle des Kurdes, population 
de langue Persane, répartie entre la 
Turquie, l’Iran, l’Irak et la Syrie.

	 Les régimes politiques   
   
Jusqu’au milieu des années 1980, le 
monde arabe n’avait pas connu de 
changement de régime à la faveur 
d’élections démocratiques. Les 
élections pratiquées dans la majeure 
partie des pays du Proche-Orient 
étaient plutôt destinées à entériner un 
rapport de force qui favorisait celui 
qui les organisait. Depuis le début des 
années 1990, le monde arabe connaît 
un mouvement de démocratisation, 
favorisé par l’accès d’une fraction de 
plus en plus importante de la popu-
lation à une information désormais 
internationale, et par le développe-
ment de pôles revendicatifs au sein 
de la société (associations, syndicats, 
partis politiques). Cette tendance 
affecte aussi bien les régimes monar-
chiques que les régimes républicains.

La Turquie et Israël ont, depuis leur 
création, un régime politique proche 
de ceux en vigueur en Europe occi-
dentale, c’est-à-dire qu’il existe un 
multipartisme et des élections libres.

L’Iran, depuis 1979, est un régime 
théocratique dans lequel les parti-
sans de la « révolution islamique » ont 
investi tous les rouages du pouvoir.

	 Formalités d’entrée    
   
Pour partir dans les pays du Proche 
Orient, on doit avoir un passeport en 
cours de validité. Un visa touristique 
est exigé ; on peut se le procurer 
auprès d’un consulat ou d’une mission 
diplomatique du pays  à visiter avant 
le départ. Sont aussi obligatoires un 
carnet international de vaccination et 
un billet qui prévoit le retour.

Pour connaître tous les conditions et 
le formalités d’entrée, adressez vous 
à l’ambassade du pays au moins un 
mois avant le départ.

	 Santé-Vaccination   
   
Les vaccinations recommandées 
avant le départ :

-	 Méningite : La vaccination anti-mé-
ningoccique est obligatoire pour les 
pèlerins allant à la Mecque.

-	 Hépatites virales A et B

-	 Rage (pour les circuits « aventure »)

-	 Diphtérie

-	 Tétanos

-	 Poliomyélite

-	 Typhoïde 

Attention aux conséquences liées 
à l’exposition au soleil et à la cha-
leur surtout pour les enfants et les 
personnes âgées. Des précautions 
sont nécessaires (photoprotecteurs, 
suppression de tous les médicament 
photosensibiisants).

Les maladies transmises par l’eau et 
les aliments sont fréquentes. 
Dans tous les cas, il faut se renseigner 
auprès du consulat sur place pour 
connaître la situation sanitaire du pays. 

La Sécurité Sociale n’est pas obligée 
de rembourser les frais de santé lors 
d’un séjour touristique

En général il faut suivre les règles 
suivantes :

Se munir d’une lotion antimoustique, 
ne jamais boire d’eau sans l’avoir fait 
bouillir, consommer les fruits après les 
avoir pelés.

  Argent  
   
Il existe quelques distributeurs 
automatiques  et des endroits  

qui acceptent la carte Visa.
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DECLIC

Les « évènements » politico- économico- religieux provoquant 

des périodes d’instabilité, il est prudent de s’informer avant de 

partir sur les régions ou les zones frontalières à éviter et de 

prévenir les consulats de votre arrivée. 

Vous pouvez obtenir des informations sur la sécurité de 

chaque pays par exemple sur le site : 

http://www.france.diplomatie.fr



Mais il est nécessaire de prendre de 
l’argent en espèces (Euros et dollars 
US).  

Des informations sur le coût de 
la vie sont disponibles auprès des 
offices de tourisme.

	 Transport 

Les compagnies aériennes offrent des 
vols pour le Proche Orient. Toutefois, 
les agence de voyages offrent sou-
vent la formule avion+hôtel qui coûte 
généralement moins cher. 

Voyager en train

Il existe plusieurs réseaux qui, de 
l’Egypte à la Turquie, s’étendent 
essentiellement le long de la côte 
via Israël mais aussi la Jordanie et la 
Syrie. On trouve également des lignes 
en Iran.

	 Logement 

Comme les hôtels sont peu nombreux 
il faut effectuer une réservation bien 
avant le départ.

Les auberges de jeunesse sont tou-
jours moins chère. La réservation peut 
s’effectuer localement.

Il est conseillé de consulter des gui-
des touristiques : À titre indicatif : les 
éditions Routard, Lonely Planet, Petit 
futé, Marco Polo, etc.

	 Études et stages
   
Les possibilités d’étudier au Proche-
Orient sont très rares. De plus, il 
n’existe pas une reconnaissance 
mutuelle des diplômes avec l’Europe. 
Visiter la section culturelle de l’am-
bassade du pays concerné pour 
plus d’informations sur les études. 
S’adresser au le Ministère de la 
Culture, de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche (20, montée de la 
Pétrusse L-2327 Luxembourg) pour la 
reconnaissance des diplômes.

	 Emploi
   
Il n’existe pas beaucoup d’oppor-
tunité de travailler au proche orient 
hormis au sein d’une entreprise ou 
d’un organisme international.

Dans ce cas, pas besoin de se préoc-
cuper des formalités : généralement, 
les services administratifs de l’em-
ployeur prennent en charge les forma-
lités liées à l’inscription de l’ensemble 
du personnel expatrié.

Pour travailler avec un statut local, il 
faut savoir que les salaires sont peu 
élevés.

Avant de partir, il est conseillé de 
prendre des cours d’arabe même si 
l’anglais est pratiqué couramment.

	 Cartes de réduction
   
La carte ISIC  ( international Student 
Identity Card) est une carte d’étudiant 
reconnue dans le monde entier. Elle 
permet aux étudiants  d’obtenir le tarif 
étudiant sur le logement, les voyages 
etc.

Pour obtenir votre carte ISIC , adres-
ser vous à la Centrale des Auberges 
de Jeunesse du Luxembourg ou 
consultez le site http://www.isic.fr par 
exemple.
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Adresses utiles

Ambassade de la République 
Arabe d'Égypte
Chancellerie diplomatique
19, avenue de l’Uruguay
B-1000 Bruxelles
Tél. (+32) 2	663 58 00 
	 663 58 20
	 663 58 28
Fax : (02) 675 58 88

Consul honoraire 
avec juridiction sur Israël
119, Boulevard Rothschild 
65271 Tel-Aviv 
Tél.	 (+972) 3 68 55 092 
Tél./Fax:	 (+972) 3 68 55 095 
E-mail: management@amina.co.il

Consulat d’Israël  
à Luxembourg
M.Pierre SCHNEIDER
Consul Général honoraire 
119, Avenue Gaston Diderich
B.P. 1163
L-1011 Luxembourg 
Tél. (+352) 44 65 56
Fax: (+352) 45 36 76  

Consul honoraire de Luxembourg 
en Jordanie
Al Nabeh Water Company, 
Al Qasatal, Royaume Hachémite de 
Jordanie
P.O. Box199
Al Jiza 16010 
Tél. (+352) 59 15 68 ou (+352) 59 15 
69
Fax: (+352) 59 15 63

Consulat du Royaume Hachémite 
de Jordanie 
Consul honoraire
BP: 207 
L-2012 Luxembourg 
11 boulevard Royal 
L-2449 Luxembourg
Tél. (+352) 47 19 02 
Fax: (+352) 47 58 31 

Consul Général honoraire du 
Luxembourg avec juridiction sur 
la République libanaise
rue Selim Bustros, 
Quartier Saint-Nicolas 
Immeuble Gebeyli, 3ème étage 
B.P. 16-6212 
Achrafieh, Beyrouth
Liban  
Tél. (+961) 20 08 93 ou 33 53 33, 
Fax: (+961) 20 12 80

Ambassade du Liban
Chancellerie diplomatique: B-1050 
Bruxelles, 2, Rue Guillaume Stocq; 
Tél.	 (+32)	 2 649 94 60		
Fax:	 (+32)	 2 649 90 02
E-mail : ambassade.liban@brutele.be

Consul honoraire
avec juridiction sur la République 
Arabe Syrienne
Rue du Parlement
P.O. Box 7836
Damas, Syrie
Tél.	(+963)	11 331 61 44 
		  11 331 62 14
Fax: (+963) 11 331 65 35

Ambassade de la République 
Arabe Syrienne
Chancellerie diplomatique
3, Avenue F.D. Roosevelt
B-1050 Bruxelles
Tél.	 (+32)	2 648 01 35/39
Fax:	 (+32)	2 646 40 18

Ambassade de Turquie 
à Luxembourg 
49 r. Siggy vu Lëtzebuerg 
L-1933 Luxembourg
Tél.	 (+352) 44 32 81
Tél./Fax:	(+352) 44 32 81

Ambassade du Royaume  
d'Arabie Saoudite
Chancellerie diplomatique
45, Avenue F.D. Roosevelt
B-1050 Bruxelles
Tél.	 (+32)	 2 649 20 44
Fax: (+32) 2 640 44 12 
E-mail: beemb@mofa.gov.sa

 

 
Ambassade du Royaume du 
Bahreïn
Chancellerie diplomatique
3 bis, Place des Etats-Unis
F-75116 Paris
Tél.	 (+33)	1 47 23 48 68
Fax:	 (+33)	1 47 20 55 75
E-mail: ambassade@ambahrein-
france.com
Site: http://www.ambahrein-france.com

Consulat du Sultanat d'Oman
M.Jean HOFFELD
Consul honoraire 
21, route de Trèves 
L-2630 Luxembourg
Tél. privé:	 (+352)	43 43 70 
Tél. bureau:	 (+352)	40 57 50
Tél./Fax:	 (+352) 40 57 60

Ambassade de l'État de Qatar
Chancellerie diplomatique
57, Quai d’Orsay
F-75007 Paris
Tél.	 (+33)	1 45 51 90 71
Fax:	 (+33)	1 45 51 77 07

Ambassade des Émirats Arabes 
Unis
Chancellerie diplomatique
73, Avenue F.D.Roosevelt
B-1050 Bruxelles
Tél.	 (+32)	2 640 60 00 
Fax:	 (+32)	2 646 24 73 
E-mail: uae-embassy@skynet.be
Site: http://www.uaeembassybrus-
sels.be

Ambassade de la République du 
Yémen
Chancellerie diplomatique
114, Av. F.D. Roosevelt
B-1050 Ixelles
Tél.	 (+32)	2 646 52 90 
Fax:	 (+32)	2 646 29 11

➜
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Ambassade de la République 
d'Irak
Chancellerie diplomatique
23, avenue des Aubépines
B-1180 Bruxelles
Tél.	 (+32)	2 374 59 92
Télex:	(+32)	264 14
Fax:	 (+32)	2 374 76 15
E-mail : ambassade.irak@skynet.be

Ambassade de la République 
Islamique d'Iran
Chancellerie diplomatique
415, Avenue de Tervuren
B-1150 Bruxelles 
Tél.	 (+32)	 2 762 37 45 
Fax:	 (+32)	 2 762 39 15 

Service consulaire 
Tél.	 (+32)	 762 60 60
Fax:	 (+32)	779 46 66
E-mail : iran-embassy@yahoo.com

SOURCES : 

-	 http://ici.cegep-ste-foy.qc.ca/depar-
tements/eca/agora/mesopotamie/
espace.html

-	 http://www.tlfq.ulaval.ca/AXL/
Langues/2vital_inter_arabe.htm

-	 http://www.cidj.fr 
-	 http://www.doctissimo.fr
-	 http://www.mae.lu 
-	Wikipédia
-	Encarta
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